
 

Délibération du conseil d’Institut de l’INSPE  
de l’académie de Bordeaux 

Séance du jeudi 7 mars 2024 

DÉLIBÉRATION N° 2024.03.07/1.1 – VIE INSTITUTIONNELLE 

Désignation des deux personnalités extérieures par les membres du Conseil d'institut 
conformément à l’article D721-1 du Code de l’éducation reporté à l’article 4 des Statuts de 
l’INSPE. 

Total des membres du conseil d’Institut ............  

Présents avec voix délibérative ..............................  

Procurations ............................................................  

Nombre de votants .................................................  

Abstentions .............................................................  

Pour ........................................................................  

Contre .....................................................................  

28 

17 

8 

25 

0 

25 

0 

1er vote : Candidature de Patrice BEHAGUE (proposition du Directeur de l’INSPE) 

2nd vote : Candidatures de Maitane COCAGNE et Roselyne SCHNEIDER (propositions des élus 
des personnels) 

 Maitane COCAGNE : 13 voix 

 Roselyne SCHNEIDER : 11 voix 

 Abstention : 1 voix 

En conclusion, Maitane COCAGNE et Patrice BEHAGUE sont nommés membres du conseil 
d’institut en tant que personnalités extérieures désignées par les membres du Conseil d’Institut.  

La présidente du Conseil d’Institut 

Aurélie DONGEUX 
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